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FRC 

Stand 

Zone Baie du Boiron 

Direction Genève 
Annexe 1 

Boiron 

Zone de manœuvre : 

Le bateau arrêté ou à la manœuvre perd toutes 

priorités et assure de pouvoir stationner ou ma-

nœuvrer en toute sécurité. 

Le bateau qui appareille (quitte le ponton) et priori-

taire sur la bateau qui aborde (vient au ponton) 
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Pointe Boiron 
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2 
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Attention risque élevé de présence 

de plongeurs 

Le bateau N°1 est prioritaire 

En cas de présence de ce dra-

peau vous avez l’obligation de 

passer a une distance de 50 m. 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son bâbord et prioritaire (bateau privilégié) 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son tribord perd la priorité (bateau non privilégié) 

 PRINCIPE DE LA PRIORITE DE DROITE 

Exemple zone pointe du Boiron 
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Annexe 2 
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Pointe Boiron 

1 

2 

Direction Genève 
Attention risque élevé de présence 

de plongeurs 

Le bateau N°2 est prioritaire 

En cas de présence de ce dra-

peau vous avez l’obligation de 

passer a une distance de 50 m. 

 Le bateau qui voit arriver un autre ba- teau sur son bâbord et prioritaire (bateau privilégié) 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son tribord perd la priorité (bateau non privilégié) 

 PRINCIPE DE LA PRIORITE DE DROITE 

Exemple zone pointe du Boiron 
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Zone de manœuvre 

Annexe 3 
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Le Boiron 

Pointe du Boiron 

Zone pointe du Boiron 

Direction Genève 
Annexe 4 
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St Prex 
1 

2 
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ctio

n G
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Attention risque élevé de présence 

de plongeurs 

Le bateau N°1 est prioritaire 

En cas de présence de ce 

drapeau vous avez l’obliga-

tion de passer a une dis-

tance de 50 m. 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son bâbord et prioritaire (bateau privilégié) 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son tribord perd la priorité (bateau non privilégié) 

 PRINCIPE DE LA PRIORITE DE DROITE 

Exemple zone pointe de St Prex 
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St Prex 

1 

2 

Dire
ctio
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Attention risque élevé de présence 

de plongeurs 

Le bateau N°1 est prioritaire 

En cas de présence de ce 

drapeau vous avez l’obliga-

tion de passer a une dis-

tance de 50 m. 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son bâbord et prioritaire (bateau privilégié) 

 Le bateau qui voit arriver un autre bateau sur son tribord perd la priorité (bateau non privilégié) 

 PRINCIPE DE LA PRIORITE DE DROITE 

Exemple zone pointe de St Prex 
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Zone Port du Bief 

Direction Lausanne 
Annexe 7 

Port du Bief 

Galère 
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Île aux Oiseaux 

Venoge 

Zone embouchure Venoge 

Direction Lausanne 
Annexe 8 

Direction M
orges 

Direction  Lausanne 

Provisoire 



  Règlement de sécurité du FRC 

Morges, le 06.12.2016 10 Le comité 

Zone pointe de St Sulpice 

Direction Lausanne 
Annexe 9 

St Sulpice 

Direction Morges 

Dire
ctio

n  L
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